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n° 53 772 du 23 décembre 2010 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile, et 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2009 par x, de nationalité chinoise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision datée du 12décembre 2008 et notifiée le 25 février 2009 déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980 » et « de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) notifié le 25 février 2009 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me Y. BI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1.      Après avoir introduit une demande d’asile en France, laquelle a été rejetée le 11 janvier 2005, la 

requérante est arrivée sur le territoire belge à une date indéterminée.  

 

1.2. Ayant été arrêté le 17 mai 2008, elle a été remise aux autorités françaises le 6 juin 2007 en 

application de l’article 16, 1,e, du Règlement de Dublin du 18 février 2003. 

 

1.3. Revenue une fois de plus en Belgique à une date indéterminée, la requérante a introduit une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 

auprès de l’administration communale d’Anderlecht.  

 

1.4.     En date du 12 décembre 2008, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire.  
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Cette décision, qui a été notifiée le 25 février 2009, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« […] 
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[…] ». 

 

 

2 Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; la violation de  la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étranger, 

notamment en son article 62 ; la violation des principes de bonne administration et de sécurité juridique ; 

l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.2. Elle estime que l’acte attaqué ne tiendrait pas compte des possibilités d’emploi dont elle 

disposerait. Elle souligne que ses conditions d’arrivée en Belgique et de retour temporaire en France ne 

peuvent être assimilées à une rupture de séjour. Elle fait valoir une ingérence dans ses droits garantis 

par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. Elle ajoute qu’elle rentre manifestement dans les critères prévus par une régularisation 

de séjour étant donnée son intégration.  

 

3.          Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. En ce que la requérante invoque les circonstances de son arrivée en Belgique, bien que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de séjour sur la 

base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, rien n’empêche la partie défenderesse de 

faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que la requérante s’est mise elle-même dans une telle 

situation en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, 

pour autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour, ce qui est le cas en l’espèce. 
 

3.2. En ce que la requérante invoque les possibilités de régularisation en application d’instructions 

gouvernementales ainsi que ses possibilités d’emploi en Belgique, le Conseil entend rappeler que la 

légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que la requérante a fait valoir à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980. Les éléments invoqués à l’appui de son moyen n’ont jamais été soumis à l’appréciation 

de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière de ne pas les avoir pris en 

compte.  
 

3.3. En ce que la requérante invoque une violation de l’article 8 de la Convention précitée, cette 

disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu.  

 

Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit 

prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le 

Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée est prise en 

application de la loi précitée du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées 

comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler 



 

CCE x - Page 4 sur 4 

l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et 

Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., 24 mars 2000, n° 86.204). 

Le même raisonnement s’applique à l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit à au 

respect de sa vie privée et familiale est garanti « sauf dans les cas prévus par la loi ». 

 

En outre, plus particulièrement, il a déjà été jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980 d’introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique belge à l’étranger, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger 

puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

(C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006). 

 

Le Conseil souligne également, en ce qui concerne la proportionnalité, que si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire au séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par Ie législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait en ignorer la 

précarité. 

 

En l’espèce, iI ressort de la décision attaquée que la vie privée et familiale de la requérante a bien été 

prise en considération par la partie défenderesse qui lui a, à bon droit, dénié un caractère exceptionnel. 

En effet, la décision contestée n'implique pas une rupture des liens du demandeur avec ses attaches 

en Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa 

situation. De plus, la requérante reste en défaut d’établir, in concreto, le caractère déraisonnable ou 

disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée. 
 

3.4. Dès lors, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4.        Le moyen d’annulation n’étant pas fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats 

succincts conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-trois septembre deux mille 

dix par : 

 

           M. P. HARMEL,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

           M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 


